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	Séance du mercredi 19 mars 2008 à 19h 



	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 26
Votants : 27
	L’an deux mil huit, le dix-neuf mars,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 13 mars 2008

	OBJET : Fixation des indemnités du maire 
et des adjoints 

	Etaient présents : M ABADIE, M ROCHE, M DUPONT, Mme BOUDON, Mme FONTAINE, M CLET, M DUDA, Mme COULET, Mme GARCIA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, M LAVEUR, Mme MOILIMOU, M HUMBERT, M SŒUR, Mme DAUGY, M DURIEU, Mme MAGNOULOUX, M D’ADAMO, Mme ROBIN, M   CHARDARD, Mlle BOUDON, M LOISEAU, Mme AGGOUN, M MONNIER.
Absents excusés : 

Mme MILLAL-WHAMANE donne pouvoir à M ABADIE
Secrétaire de séance : Mme AGGOUN


	
	------------------

Publiée le 28 mars 2008
-----------------


Indemnités du Maire :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au Maire étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal.


Le Conseil municipal décide  et avec effet au 15 mars 2008 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de Maire aux taux indiqués ci-dessous :


Population (habitants)                Taux  en % de l'indice 1015

De 3 500 à 9 999 ......................................... 55

Indemnités des Adjoints :

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les indemnités de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits nécessaires sont prévus au budget communal. Le taux retenu est le suivant :


Population (habitants)  Taux de l'indice majoré 1015


De 3 500 à 9 999 ..................................... 22

Le Conseil Municipal,

-    Ouï l'exposé du maire et après en avoir délibéré, 

-    Approuve à l'unanimité les taux des indemnités du Maire et des Adjoints tel 

     qu’exposé ci-dessus.
· Soumet la présente délibération au visa de monsieur le préfet du Rhône

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 28 mars 2008
Le Maire, 
Pierre ABADIE
